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         Compte-rendu du Conseil Municipal 
 

 

 

             Séance du 01 juillet 2021 
 

 
 

 

 
 
Ordre du jour :  
 

• Approbation du PV du 3 juin 2021 
• Élection d’un secrétaire de séance 
• Les diverses délibérations 
• Réunions extérieures 
• Commissions  
• Informations diverses 
• Tour de Table    

 
Le Conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, le 01 juillet 2021 à 18 heures 00 
sous la présidence de Monsieur Étienne FRÈRE, Maire. 
 

------------------------------------------------------- 
 

Présents : Mesdames Brenot Elisabeth, Delahaye Delphine, Frère Astrid, Vasset Alexandra, Tual Nicole, 
Dumez Ludivine, Christophe Viviane, Messieurs, Cagniard Cédric, Carpentier Georges, Lefevre Pierre, Pytlak 
Michel, Batton Sébastien, Padieu Rémi. 
 

Absents ayant donnés procuration :  
 
Absent excusé :              
Monsieur Bureaux André 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Lefebvre Pierre 
 

------------------------------------------------------- 
 

Approbation du PV concernant le conseil précédent en date du 03 Juin 2021 : 
Le PV est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
 

Délibérations : 
 

 
o 49-01-07-2021 : subventions aux associations 

 Club de tennis de table BLTT : une partie du ménage demandé salle 
SABATIER a été effectué. La subvention de 500 € est donc reconduite. Il est 
demandé de bien laisser la salle en l’état sous peine d’une baisse de la 
subvention l’année prochaine. 

 Dauphin club : Vu qu’aucun berneuillais n’est licencié dans ce club, la 
subvention passe de 100€ à 50€. 

Adoptée à l’unanimité 
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o 50-01-07-2021 : délibération cadre 

Délibération pour autoriser des investissements pour un montant inférieur à 500 €. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

o 51-01-07-2021 : RODP GDF 

La commune reçoit 182,95€ de RODP de GDF. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

o 52-01-07-2021 : Avenant aux contrats de travail de Fanny DESMAREST et Océane 
FONTAINE pour prolongation de ces contrats jusqu’au 31/07/2021. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

o 53-01-07-2021 : Renouvellement du contrat de travail de Mme Fanny DEMAREST 
le 01/08/2021 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

o 54-01-07-2021 : Renouvellement du contrat de travail de Mme Océane 
FONTAINE le 01/08/2021 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

o 55-01-07-2021 : Bilan énergétique 

Délibération pour autoriser le SE60 à réaliser un bilan énergétique des bâtiments de l’école 
maternelle. Ce bilan est gratuit. 
Mme Frère demande si d’autres bilans pourront être faits sur d’autres bâtiments communaux. M. le 
maire répond que cela pourra être fait après le mois de septembre. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
Réunions extérieures : 
 

1. LW Paysage / EDF 

Le projet concernant les panneaux photovoltaïques sur le site de l’ancienne sucrerie avance bien. 
Une étude environnementale va être réalisée sur ce site. 
M. BATTON demande des précisions sur l’acheminement de l’électricité à partir de ce site. M. le 
maire lui répond qu’une réunion est programmée en septembre au cours de laquelle le sujet sera 
évoqué. 
 

2. Commission voirie CCLO 
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Notre quote part, financée par la CCLO, est de 13 954 €. 
Il faut arbitrer le choix des travaux à réaliser sur une année. 
La priorité sera pour la rénovation de la rue du 08 mai. 
Il faut établir si le chemin situé au niveau de M. Féron rue des Mazures est privé ou communal pour 
savoir si la commune doit financer son entretien ou non. 

3. Groupe de travail SPANC 

Ceci a sujet à l’assainissement non collectif. La commune n’est donc pas concernée. 
 

4. LE LEADER (réunion du 28/06/21 à Compiègne) 

Il s’agit d’un fonds européen d’aide au développement des zones rurales. 
1€ de subvention publique peut amener à 4€ de subvention LEADER soit une subvention de 80 %. 
Ces subventions peuvent servir à des projets type parcours santé, skate park,… 
 

5. ADICO 

Lors de l’AG de l’ADICO, il a été rappelé les missions et les réalisations de cet organisme : achat de 
matériel informatique, organisation de webinaires, aide à la sécurité informatique, aide à la mise en 
place de démocratie participative, … 
 
COMMISSIONS : 

1. Commission élection : 

Sur la liste d’émargement, 8 personnes ont l’adresse de la mairie comme adresse de résidence 
principale. 
Aucune distribution de propagande électorale et de bulletins n’a été effectuée pour le second tour 
des élections départementales et régionales. 
 

2. Commission informations : 

Mme Frère précise qu’il n’y a pas d’informations particulière en ce qui concerne le bulletin 
d’informations. 
Les affiches et flyers pour le 14 juillet seront validés par la commission fête et cérémonie. 
 

3. Commission nuisances : 

Un point est fait par M. le maire sur les nuisances auditives et olfactives subies par Berneuil-sur-
Aisne suite à la réunion du 08/06/21. 
L’apport d’effluents venant de Reims (système ECOFLOW SUEZ) par camion a été stoppée. 
Il a été demandé à la CCLO d’installer des capteurs pour mesurer ces nuisances olfactives. 
Un arrêt des nuisances auditives pendant 2 semaines a été constaté car un atelier était en 
maintenance mais ces nuisances ont repris de plus belle depuis… 
 

4. Commission cimetière : 

Mme Tual annonce que le colombarium est presque achevé (il ne manque plus que les portes). 
Une réflexion est à faire pour l(organisation des cavurnes. 
 

5. Commission scolaire : 

Présentation des conclusions du conseil d’école (travaux de l’école maternelle, effectifs,). 
Il n’est pas prévu de périscolaire l’année prochaine ni les mercredis ni pendant les vacances 
scolaires. 
Suite à une question de M. Cagniard, Mme Dumez précise qu’une réflexion est engagée pour 
regrouper les 3 sections de maternelles en une seule classe et permettre ainsi aux CP d’être seuls 
dans leurs classes (la décision sera prise par les professeurs des écoles). 
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6. Commission ciné rural : 

M. Cagniard annonce que les projections recommenceront en septembre. 
 

7. Commission bois : 

M. BATTON précise que tout avance bien. 
Il fait remarquer que la côte de Berneuil lui paraît dangereuse et accidentogène. 
 

8. Commission Travaux : 

Les travaux de l’école maternelle sont programmés et seront prochainement réalisés. 
Une réflexion est à mener sur les bâtiments et appartements de la commune à rénover (priorité à 
celui situé au-dessus de l’école) 
 Un autre devis est à faire pour la réparation du mur tombé chez M. Faivre 
M. Padieu demande à ce que soit évoqué les travaux pour les fuites du local des comités des fêtes. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
1. Mme De Waele a été nommée conseillère aux décideurs locaux de la CCLO. 
2. Un point est fait sur le PLU concernant la zone industrielle de l’ancienne sucrerie (pour 

l’installation des panneaux photovoltaïques) 
3. Il reste à la charge de la commune 300,15€ pour le mur tombé chez M. Faivre (franchise 

Groupama) 
Un premier devis pour refaire le mur a été établi pour un montant de 30 326,40 €. Un 
deuxième va être établi 

4. Référentiel budgétaire M57 : il ne sera finalement pas adopté par Berneuil-sur-Aisne cette 
année car il faudrait mettre à jour beaucoup de logiciels pour un montant total d’environ 
3 000 €. 

 
TOUR DE TABLE : 

o Mme DELAHAYE nous informe que M. Claude POTET a été tiré au sort pour être juré 
d’assises présélection) 

o M. BATTON demande des nouvelles pour l’enfouissement d’une ligne électrique. M. le 
maire lui répond que le notaire sera vu la semaine prochaine à ce sujet. 
M. BATTON remarque aussi qu’un livreur de la pizzéria TASTY roule beaucoup trop 
vite. 

o M. LEFEBVRE fait remarquer qu’il manque deux planches pour stopper les fientes 
d’hirondelles à l’école. 

o Mme BRENOT se plaint de nuisances sonores provenant du 01, rue du centre. M. le 
maire remarque que la première action à faire est d’aller les rencontrer pour discuter. 

o M. PADIEU se plaint que son terrain est inondé après chaque orage. Un coude sur le 
regard sera installé la semaine prochaine. 

o Mme Frère demande des précisions sur les avantages pour les élus du COS60. Une 
réunion sera programmée en septembre à ce sujet. 

o M. Cagniard relaie une remarque d’un habitant de Berneuil-sur-Aisne se plaignant de 
l’état du terrain de Mme Ringeval rue du 08 mai. 

 
 
Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h. 
La prochaine réunion de Conseil Municipal est fixée au :  à définir 


